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    Ltbared Égalts e Fratoraité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE, 

DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT DU CENTRE 

ARRETE 

N° OA. A2Gs duAA: K 291 

  

Autorisant la société Z ER INNOVATION à modifier son unité de fabrication d’éléments de 

rangement métalliques implantée sur le territoire de la commune de ROMORANTIN-LANTHENAY. 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

Vu le code de l'environnement partie législative annexe à l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, et 

notamment son livre V ; | 

Vu le décret n° 53 — 578 du 20 mai 1953 modifié constituant la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection de 

l’environnement ; 

Vu le décret n° 88 — 1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux 

normes françaises NF C qui lui sont applicables ; 

Vu le décret n° 94 — 609 du 13 juillet 1994 relatif à l’élimination des déchets d’emballages dont les détenteurs ne sont 

pas les ménages ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surface; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits émis par les installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu le récépissé de déclaration n° 33/09 du 17 juin 1999 relatif à la mise en service d’une unité de fabrication de 

mobilier de vente:   
 



Vu le dossier de demande d’autorisation présenté le 07 février 2000 et complétée le 7 avril 2000 et le 2 mai 2000 par 

Monsieur OSMANY, président directeur général de la société ALSER INNOVATION, en vue de modifier son 

exploitation ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 00-2019 du 13 juin 2000 prescrivant une enquête publique relativement à la demande 

d’autorisation de modification présentée par la société ALSER INNOVATION ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 01-0.414 du 6 février 2001portant sursis à statuer sur la demande présentée par la société 

ALSER ; 

Vu l'avis et les conclusions du commissaire enquêteur suite à l’enquête publique qui s’est tenue en mairie de 

ROMORANTIN-LANTHENAY du 4 septembre 2000 au 4 octobre 2000 inclus ; 

Vu l'avis des chefs de services consultés au cours de la procédure d’enquête administrative ; 

Vu l'avis des municipalités consultées au cours de la procédure d’enquête ; 

Vu le rapport de Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des 

Installations Classées, en date du 16 février 2001 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de la séance du 13 Mars 2001 ; 

Considérant que le projet d’arrêté a été soumis à l’exploitant et que celui-ci n’a formulé aucune observation dans le 

délai qui lui était imparti ; 

Considérant que la procédure d’autorisation s’est déroulée dans des conditions conformes à la réglementation ; 

Considérant que les moyens mis en œuvre par l'industriel permettent la réduction de l’impact de l'établissement sur 

son environnement et des risques qu’il présente à un niveau acceptable ; 

Considérant que les moyens à mettre en œuvre demeurent dans les capacités techniques et financières de l’exploitant ; 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE : 

Article L CARACTERISTIQUES DE L’ETABLISSEMENT 

LI. Autorisation 

La société ALSER INNOVATION dont le siège social est situé à 78400-CHATOU est autorisée à exploiter les 

installations classées visées par l'article L2.A du présent arrêté dans son établissement situé Zone Industrielle Saint- 

Marc, 41200 - ROMORANTIN-LANTHENAY.   
 



1.2. Nature des activités 

1.2.4. Liste des installations classées de l'établissement 

     
  

2410.1 

  

Atelier où l’on travaille le bois, la puissance installée étant 

supérieure à 200 KW (250 kW). 

  

Autorisation 

  

2560.1 
Travail mécanique des métaux, la puissance installée des 

machines fixes étant supérieure à 500 kW (580 kW). 
Autorisation 

  

2565.2.a 

Traitement de métaux pour le dégraissage, sans mise en 

œuvre de cadmium, le volume de cuves étant supérieur à 

1500 1 (26500 D). 

Autorisation 

  

2940.3.a 

Application et cuisson de peintures par pulvérisation mettant 

en œuvre des poudres à base de résines organiques, la 

quantité maximale de produits susceptibles d’être utilisée 

étant supérieure à 200 kg/jour (300 kg). 

Autorisation 

  

2910.A.2 
Installations de combustion consommant du gaz naturel, la 

puissance thermique maximale étant comprise entre 2 et 

20MVW (4.6 MW). 

Déclaration 

  

2920.2.b Installations de réfrigération et de compression fonctionnant à 

des pressions supérieures à 10° Pa, comprimant des fluides 

ininflammables et non toxiques, la puissance absorbée étant 

comprise entre 50 kW et 500kW (136 KW). 

Déclaration 

  

2925 

Atelier de charge d’accumulateurs, la puissance maximum de 

courant continu utilisable pour cette opération étant 

supérieure à 10 kW (15 kW). 

Déclaration 

  

1412 

Stockage de gaz inflammables liquéfiés la quantité totale 

susceptible d’être présente dans l'installation étant inférieure 

à 61 (0.26. 
Non classé 

  

1418 
Emploi d'acétylène, la quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation étant inférieure à 100 kg (50 kg). 
Non classé 

  

1530 
Dépôts de bois et cartons, la quantité stockée étant inférieure 

à 1000 m3 (800 m3). 
Non classé 

  

2662 
Stockage de matières plastiques, le volume susceptible d'être 

stockée étant inférieur à 100 m3 (50 m3). 
Non classé 

  

2940   Application de colle par procédé autre que le trempé, sans 

mise en œuvre de poudre à base de résines organiques, la 

quantité maximale de produits susceptibles d'être utilisés   étant inférieure à 10 kgÿ (5 kg/)).   Non classé 

  

12.B. Autres installations 

    
Le présent arrêté s'applique également aux auires installations ou équipements exploités dans l'établissement qui, 

mentionnés ou non à la nomenclature des installations classées, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation citée à l'article L.2.A à modifier les dangers où les inconvénients de cette installation. 

I2.C. Aménagements 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans 

les dossiers déposés par l'exploitant dans la mesure où ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent asrêté.   
 



L2.D. Réglementation 

L'autorisation est accordée à ces conditions et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté ainsi que des 

autres réglementations en vigueur. 

Article IE. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

III. Modifications 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation 

à la connaissance du Préfet de LOIR ET CHER avec tous les éléments d'appréciation. 

IE,2, Déclaration des incidents et accidents 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de porter atteinte 

aux intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l’environnement, sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des 

installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les personnes et l'environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse des 

causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 jours à l'inspection des 

installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

IL.3. Contrôles et analyses (inopinés ou non) 

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de fonctionnement 

normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

Des mesures et analyses exécutées au moins une fois par an par un organisme compétent servent à valider les dispositifs 

d'autosurveillance utilisés par l'exploitant. 

Des contrôles, prélèvements et analyses inopinés d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols peuvent être 

exécutés à la demande de l'inspection des installations classées pour vérifier le respect des prescriptions d'un texte 

réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont 

supportés par l'exploitant. 

IL. 4. Changement d’exploitant 

Lorsque l’installation change d’exploitant le nouvel exploitant, ou son représentant, doit en faire la demande au préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d’une personne 

physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination où 

sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

II,5. Cessation définitive d'activité 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais fixés à l'article 

34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains 

d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Î1,6. Intégration dans le paysage 

L'exploitant assure l'intégration esthétique du site dans son environnement ainsi que l’entretien des abords.   
 



Article HIT. DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L’ETABLISSEMENT 

IL. 1. Prévention de la pollution de l’eau 

UL1.A. Prélèvements d'eau 

Il n’y a pas de prélèvement d’eau dans le milieu naturel. 

Les ouvrages de prélèvement sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs de débit et d'un dispositif de 

disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur le réseau de distribution d'eau potable à l'occasion d'une mise 

en dépression du réseau de prélèvement. 

L'usage du réseau d’eau « incendie » est strictement réservé à la lutte contre les sinistres, aux exercices de secours et 

aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés hebdomadaires de ses consommations. Ce 

bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisables. 

LL. 1.B. Prévention des pollutions accidentelles 

IL 1.B.a. Rétentions 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident de fonctionnement se 

produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs caractéristiques et quantités seraient 

susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 

dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 

- dans tous les cas 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 

fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté où 

sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour 

les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des füts….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés} sont effectués sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des frites éventuelles.  



Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

IH1.1.B.b. Etiquetage — Données sécurité 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le site. Ce registre sera tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

III 1.B.c. Bassin de confinement 

Le site est aménagé de façon à contenir les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie. La capacité de 

confinement est de 500 m3. Ces eaux ne peuvent être rejetées dans le milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité 

et, si besoin, traitement approprié. Leur rejet doit respecter les limites fixées par le présent arrêté à l’article TIL.I.D.c. 

Si leur charge polluante les rend incompatibles avec un rejet dans les limites autorisées après traitement, elles sont 

évacuées comme des déchets industriels spéciaux. 

JIL1.B.d Plan des canalisations 

Un plan des réseaux de collecte des effluents, des canalisations de transport de produits dangereux faisant apparaître 

notamment : les secteurs collectés, les points de branchement, l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, regards, 

avaloirs, poste de relevage, poste de mesure, vannes manuelles et automatiques, les dispositifs de protection de 

l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la distribution alimentaire….), les bassins de confinement, les 

ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et daté. Il sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

ULI.C. Conditions générales de rejet des effluents 

IIL 1.C.a. Nature des effluents 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont collectées par le réseau eaux usées de l'établissement puis rejetées 

dans le réseau d’assainissement de ROMORANTIN-LANTHENAY. 

Les eaux pluviales non polluées sont collectées par le réseau eaux pluviales de l’établissement. 

Les eaux pluviales issues du parking, susceptibles d'être polluées, sont collectées et traitées par un décanteur- séparateur 

d'hydrocarbures assurant un rejet en hydrocarbure, en terme de concentration, ne dépassant pas 5 mg par litre. 

L'ensemble des eaux pluviales collectées rejoint, via le réseau des eaux pluviales de l’établissement, le milieu naturel 

(Ruisseau Saint-Marc, puis Sauldre). 

Les eaux industrielles sont recyclées sans rejet dans le milieu naturel. Une rétention périphérique de 45 m3 est associée 

à la chaîne de traitement de surface dont le volume total des cuves est de 26,5 m3. 

JILI.C.b. Collecte des effluents liquides 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un 

autre site industriel. 

Les réseaux d'assainissement de l'établissement sont équipés d’obturateurs de façon à maintenir toute pollution 

accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Les eaux pluviales et eaux usées de l’établissement sont collectées par des réseaux séparés.   
 



liL I1.C.c. Traitement des effluents 

L'exploitant doit prendre des dispositions, en cas d'indisponibilité ou de dysfonctionnement des installations de 

traitement, pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les installations de traitement sont conçues de façon à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température...) y compris en période de démarrage ou d'arrêt des unités de production. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées par un personnel compétent. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aucun cas être considérée comme un 

moyen de traitement. 

IIL1.C.d Aménagement des points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point permettant de prélever des échantillons et des points 

permettant des mesures (débit, température, concentration en polluants..). 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité 

de la part du personnel de l’établissement, d’organismes extérieurs ou de l’inspection des installations classées. 

Les prélèvements, mesures ou analyses sont réalisé au plus prés possible du point de rejet dans le milieu récepteur. 

III 1 Ce. Rejet en nappe souterraine 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires, même traitées, dans la nappe souterraine est interdit, conformément à 

l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. 

IILI.C.f._ Rejet en eau de surface 

Le rejet des eaux pluviales s'effectue dans le Ruisseau Saint-Marc, au sud de l’établissement. 

I. 1.Ce. Rejet dans un ouvrage collectif 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif de ROMORANTIN-LANTHENAY se fait en accord avec le 

gestionnaire du réseau. 

IL I.D. Qualité des effluents 

I].1.D.a. Qualités générales des effluents rejets 

Les effluents devront être exempts : 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, après mélange 

avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver 

le bon fonctionnement des ouvrages. 

- de matière flottante. 

III 1. D.b. Conditions de mesure 

Les caractéristiques des rejets, dans l’égout communal (eaux usées) ou le milieu naturel (eaux pluviales), pourront faire 

l’objet de mesures prescrites par les services de contrôle. Les prélèvements et analyses seront effectués par un 

intervenant extérieur. Le coût de ces contrôles sera à la charge de l’exploïtant.   
 



IL1.D.c. Valeurs limites du rejet d'eaux_polluées lors d’un accident ou d’un incendie 

Les normes de rejet en terme de concentration des produits sont définies comme suit, en mg/l (milligrammes par litre 

d'effluents rejetés), contrôlées sur un échantillon moyen non décanté et non filtré. 

Métaux : 

Zn + Cu + Ni + Al+ Fe + Cr + Cd + Pb + Sn < 15 mg/l, en particulier, les normes suivantes ne doivent pas être 

dépassées : 
Cr VI: 0,1mg/l 
Cri: 3,0mg! 
Ni : 5,0mg/l 
Cu : 2,0mg/i 
Zn : 5,0mg/l 
Fe : 5,0 mg/l 

AI : 5,0 mg/l 

Autres polluants et paramètres : 

P: 10,0 mg/l 
Phosphates : 50,0 mg/l 
MES : 30,0 mg/l 
F: 15,0 mg/l 
DCO : 150,0 mg/l 
Hydrocarbures totaux : 5,0 mg/l 

pH : compris entre 6,5 et 8,5 

Température inférieure à 30°C 

ULILE. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues contenant des substances toxiques et des déchets est interdit. 

ITI. 2. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

U12.4. Captation 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et canalisés. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices obturables et 

accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 

manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 

IIL2.B. Traitement des rejets 

IHI.2.B.a. Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 

matières diverses sont prises. 

meufs 

FE
 

  
 



  

lIL.2.B.b. Caractéristiques des installations de traitement 

  

  

  

  

Instailations Hauteur minimale de la Nature des rejets Traitements 

cheminée d’extraction en 
mètres 

Chaudières au gaz naturel 9 m Poussières Réglage et contrôles périodiques 

Oxydes de soufre | des brûleurs de gaz 
Oxydes d’azote 

Dépoussiéreur des cabines Poussières Cyclone avec filtres à cartouches 

de peinture par poudrage. L et indicateur de perte de charge et 
recyclage de l’air en interne 

Menuiserie. Poussières Cyclofiltre avec filtres à manches       et indicateur de perte de charge et 

recyclage de l’air en interne   
  

Les installations de traitement sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à respecter les seuils de 

rejet et les capacités d'épuration déterminées lors de leur implantation (notamment pendant les périodes d'arrêt de 

démarrage de l'installation). 

II.2.C. Valeurs limites de rejet 

IT.2.C.a. Définitions 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 

HI2.C.b. Conditions particulières des rejets à l'atmosphère 

le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapportée aux même conditions 

normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique, 

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides. 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, après traitement et notamment le débit des effluents, les concentrations et 

les flux des principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

Installations où émissaires concernés Paramètres Valeurs limites de rejet 

Chaudières au gaz naturel Poussières 5 mg/Nm3 

Oxydes de soufre 35 mg / Nm3 

Oxydes d’azote 150 mg / Nm3 

Menuiserie Poussières 0.2 mg / Nm3 

Cabines de peinture par poudrage Poussières 3 mg / Nm3 

Ligne de traitement de surface Acidité totale 0.5 mg / Nm3 
Oxydes d’azote 50 mg / Nm3 

Fluor 5 mg/ Nm3         
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II12.D. Surveillance des rejets a l'atmosphère 

IL 2.D.a. Autosurveillance 

  

L'exploitant fait réaliser à ses frais une surveillance de ses émissions atmosphériques suivant les programmes indiqués 

dans le tableau qui suit par un organisme agréé : 

  

  

  

  

        

Installations ou émissaires concemés Paramètres Périodicité 

Chaudières au gaz naturel Poussières Trisannuelle 

Oxydes de soufre 

Oxydes d’azote 

Menuiserie Poussières Trisannuelle 

Cabines de peinture par poudrage Poussières Trisannuelle 

Ligne de traitement de surface Acidité totale Annuelle 

Oxydes d’azote 

Fluor     
Les premiers contrôles sont effectués six mois au plus tard après la mise en service d’une nouvelle installation. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d’une demi-heure, dans les conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation. 

IIL3. DECHETS 

Est un déchet au sens du présent texte, tout résidu résultant de l'exercice de l'activité où du démantèlement des 

installations. 

113.4. Principe 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, en 

agissant sur les procédés, pour éviter de produire des déchets, en limiter les flux, en assurer une bonne gestion et les 

éliminer dans des conditions qui ne portent pas atteinte à l'environnement conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

UL3.B. Conformité aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets doit respecter les orientations définies dans les plans régionaux et départementaux relatifs aux 

déchets. 

I11.3.C. Gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement 

L'exploitant organise par consigne le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. 

Les dispositions proposées par l'exploitant dans son étude déchets, et qui ne sont pas en contradiction avec les objectifs 

ou les prescriptions particulières du présent arrêté, sont rendues applicables par le présent arrêté. 

L'étude déchets est réactualisée lorsque de besoin. 

U13.D. Organisation des stockages de déchets 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés conformément à l'article 

IL. 1.B.a du présent arrêté, 

Toutes précautions sont prises pour que : 
- les dépôts soient en état constant de propreté et non générat eur d'odeur, 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet.   
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- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être gerbés 

sur plus de deux hauteurs. 
- les envois soient limités. 

IL3E. Elimination des déchets 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite sauf pour les déchets non souillés 

utilisés comme combustible lors des "exercices incendie". 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 

relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79-982 du 21 novembre 

1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont remises à un ramasseur agréé 

pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des 

huiles usagées. 

L'élimination des déchets autres que ceux énoncés ci-dessus doit être assurée dans des installations dûment autorisées 

ou déclarées à cet effet en application du titre IV du livre V du code de l’environnement. 

IIL3.F. Suivi des déchets 

L'exploitant devra toujours être en mesure de justifier de la nature, de l'origine, du tonnage, du mode et du lieu 

d'élimination de tout déchet produit par ses installations. 
À cet effet, il tiendra à jour un registre dans lequel seront consignées toutes ces informations. 

Un récapitulatif mentionnant la nature, le tonnage, le mode d'élimination et l'adresse du centre d'élimination sera 

adressé une fois par trimestre à l'inspecteur des installations classées. 

Pour les déchets industriels spéciaux, les dates d'enlèvement et les noms des transporteurs devront être précisés. 

En outre, chaque enlèvement devra faire l'objet d'un bordereau de suivi selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 

1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

IL. 4. PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

UL4.A. Généralités 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits émis par les installations classées sont 

applicables. 

L’entreprise peut fonctionner du lundi matin cinq heures au samedi matin deux heures. Elle ne fonctionne pas les 

dimanches et jours fériés. 

IIT.4.B. Engins de transport 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur des installations 

doivent être conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 

02.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs 

d'insonorisation).   
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IIL.4.C. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants 

pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

lIL4.D. Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle 

n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations Classées. 

IIL4.E. Emergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du 

bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement) du bruit résiduel (lorsqu'elles sont à l'arrêt). 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées dans le tableau ci-après, 

dans les zones où elle est réglementée. 

  

  

:. Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 

dans les zones à émergence période allant de 7h à 22h sauf période allant de22hà7k ainsi 

réglementée (incluant le bruit de dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur à 6 dB(A) 4 dB(À) 

45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

-_ intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation 

de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse.) 

- Les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

du présent arrêté d'autorisation. 

-_ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 

d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus 

proches (cours, jardin, terrasse...), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 

recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

HL4.F. Contrôles acoustiques 

L'exploitant doit réaliser dans un délai d’un an après le début de l’exploitation, à ses frais, des mesures des niveaux 

d'émission sonore de son établissement par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection 

des installations classées. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) sont 

transmis à l'inspecteur des Installations Classées. Ces mesures sont ensuite à effectuer tous les trois ans. 

111.4.G. Niveaux sonores en limites de propriété 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tableau ci-dessous qui fixe les points 

de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles. 

TR
E 

  
 



13 

  
Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 
  

  

Emplacement des points de mesure 7 h—22 h sauf les dimanches 22 h— 7 h tous les jours ainsi que les 

| et jours fériés. dimanches et jours fériés. 

Tous les points de la limite de propriété. 70 60           
L'exploitant procèdera à tous travaux d’insonorisation de ses installations nécessaires au respect des prescriptions 

édictées dans les articles IL.4.E. et III.4.G. du présent arrêté. 

UL.4.H Modification autorisée 

L'établissement faisant l'objet d'une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de 

l'établissement modifié. 

IT. 5. PREVENTION DES RISQUES 

HLS.A. Dossier de sécurité 

L'exploitant établira, et complétera régulièrement, la liste de tous les procédés potentiellement dangereux mis en œuvre 

dans l'établissement. Il procèdera à leur examen systématique sur la base d'un ensemble de critères permettant d'en 

apprécier les risques potentiels pour l'environnement et la sécurité des personnes. 

1115.B. Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sûreté 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement. la liste des équipements et paramètres importants pour la sûreté afin de 

prévenir les causes d'un accident ou d'en limiter les conséquences. 

ULS5.C. Zones de dangers 

L'exploitant définit les zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion ou d'émanations toxiques de par la 

présence des produits stockés ou utilisés ou d'atmosphères explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon 

permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique 

avec une faible fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré dans son ensemble 

comme zone de danger. 

UL.S.D. Conception et aménagement des infrastructures 

15. D.a. Clôture 

  

L'établissement est efficacement protégé contre les intrusions (clôture et portail métallique fermés à clef). 

IL S5.D.b. Gardiennage 

La surveillance des accès du site devra être assurée en permanence par le personnel d'encadrement pendant les heures 

de travail. 

En déhors des heures de travail, la surveillance permanente est assurée par télésurveillance par une entreprise de 

gardiennage dûment autorisée.  
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La société de gardiennage est familiarisée avec les installations et les risques encourus. 

HLS.D.c. Circulation dans l'établissement 

Des dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager des 

installations, stockages ou leurs annexes. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services 

d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 4m 

- rayons intérieurs de giration : 11 m 

= hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

IIL5.D.d. Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les locaux abritant une activité classée doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 

Les salles de contrôles seront conçues de façon à ce que, lors d'un accident, le personnel puisse prendre en sécurité, les 

mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Elles assurent en particulier une protection contre les conséquences accidentelles des surpressions, projections, 

incendies, etc. 

IIS De. Installations électriques - mise à la terre 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88.1056 du 14 novembre 

1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises de la série NF C qui lui sont 

applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit sauf cas exceptionnels de remise en état et en 

dehors des zones à atmosphère explosive. Dans ces conditions les lampes baladeuses utilisées devront respecter la 

norme NFC 71.008. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très explicitement mentionner 

les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle dont l'exploitant aura copie. Il devra être remédié à toute 

défectuosité relevée dans les délais les plus brefs.   
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Les structures et les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles 

suivant les règles de l'art. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques 

des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 

risques d'explosion, sont applicables. En particulier, des zones de type 1 (dans lesquelles peuvent apparaître des 

atmosphères explosives de façon permanente et semi-permanente) et des zones de type 2 (dans lesquelles des 

atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée) 

devront être définies sous la responsabilité de l'exploitant et incorporées aux Zones de dangers du $ HL5.C. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 doit être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 

de l'arrêté ministériel précité. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou mis en position 

de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale (alimentation de secours ou de remplacement). 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sûreté doivent être indépendants de sorte qu'un 

sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

L'établissement doit être pourvu d’un éclairage de sécurité de type C. 

U1.5.E. Exploitation des installations 

IL SE. a Produits 

Les fûts et réservoirs, les appareils de production (lorsqu'ils contiennent ou restent chargés de produits dangereux en 

dehors des périodes de travail) et les autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et 

les symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, toxique 

ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d’utilisation au minimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

IL SE.b. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits dangereux et démolis au 

fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement 

(sol, eau, air,.…). Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

HI S.F, Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 

du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées à proximité du poste d'alerte ou de l'appareil 

téléphonique ainsi que dans les zones de passage les plus fréquentées par le personnel. 

IN SF. a Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 

aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases de démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites, mises à la disposition des 

opérateurs concernés, affichées en permanence dans les ateliers concernés. 

F
E
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Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les opérations nécessaires à un entretien et à une maintenance, 
les instructions de maintenance et de nettoyage, ainsi que la liste des vérifications à effectuer avant la mise 
en marche des ateliers après une suspension prolongée d'activité, 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles, 

le maintien dans les ateliers de fabrication des quantités de matières nécessaires au fonctionnement des 
installations, 

- Ja nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation de traitement de 
surface, 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 
réception, à leur expédition et pour leur transport. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

IT S.Fb. Consignes incendie, explosion et toxiques 

Dans les zones de risque d'incendie ou d'explosion il est interdit de famer. Sont interdits les feux nus ainsi que tous les 
appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage...) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus 
doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis de feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou 
par la personne nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne particulière relative à la 
sécurité de l’installation doivent être consignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes nommément 
désignées. 

Les consignes préciseront la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles comporteront notamment : 

- les moyens d'alerte ; 

- la procédure d'alerte avec le numéro de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement ; 
- le numéro d'appel des services d'incendie et de secours; 
- les moyens d'extinction à utiliser ; 

Pour les zones à risque d'explosion, ces consignes seront complétées par l'indication des moyens de contrôle de 
l'atmosphère devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Des consignes particulières préciseront la conduite à tenir en cas de déclenchement des seuils d'alarme toxique et les 
mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses. 
L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

Les consignes seront affichées, en caractères très apparents, sur les portes d’entrées et à l’intérieur des locaux 

concernés. 

HI S5.G. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les zones définies au $ HL5.C sont munies de systèmes de détection et d'alarme locaux et déportés (report vers un local 
où une présence humaine est assurée en permanence pendant les heures ouvrables et vers une société de surveillance 
hors heures ouvrables), adaptés aux risques.et destinés à informer rapidement le personnel de tout incident. 

La surveillance d'une zone de danger ne doït pas reposer sur un seul point de détection. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en cas de défaillance, 

L'installateur adiudicataire du chantier est agréé par le constructeur du matériel de détection.   
 



17 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de fonctionnement et 

accessibles en toute circonstance. 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de conduite, et assurant la 

mise en sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques préétablis. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre du 

dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés, sont classés "équipements importants pour la sûreté" 

et respecteront les normes en vigueur. 

IT 5.G.a. Conception et contrôle des équipements importants pour la sûreté 

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles soient mécaniques, 

chimiques ou électrochimiques. 

En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de gaz...) doivent permettre leur 

étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur fonction sûreté. 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le bon respect des règles 

internes de sûreté. 

L'exploitant doit notamment maintenir en parfait état de fonctionnement les dispositifs d'éclairage, de détection, de 

ventilation et de désenfumage, qui devront être régulièrement et rigoureusement vérifiés. 

U1.5.G.b. Alerte interne 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, etc}sont réservés à la gestion de 

l'alerte. 

En cas de sinistres, des alarmes appropriées sont alors déclenchées pour alerter sans délai les personnes présentes dans 

l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Chaque bâtiment doit disposer d’un système d’alarme audible en tous points. 

HI 5 Ge. Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 

occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à 

manches, filtres à cartouches, produits absorbants, produits de neutralisation, etc. 

UL5.H Risque incendie 

UL5.H a. Eauipe sécurité incendie 

L'ensemble du personnel suit des exercices adaptés à la lutte contre l’incendie. L'exploitant s’assure qu’il dispose à tout 

instant, pendant les heures d’activité, d’une équipe d’intervention composée de personnels, en nombre suffisant, formés 

et entraînés à l’extinction d’incendies. 

ULS.Hb. Dispositions constructives 

L'accessibilité des bâtiments et la mise en œuvre des engins d'incendie doivent être assurées par une voie. stabilisée, 

maintenue dégagée à la circulation, de 4 m de large et de 3,5 m de hauteur libre, sur tout le pourtour des bâtiments et 

distante de 4 à 8 mètres de l’aplomb des façades. Si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 m, il 

est desservi par une voie-échelle. 

€ a Hat Ever Z, 3 En parie À ouest Apisss 25 mosarpemée à nethons la na # À nt SIP aie 

En cas de locaux fermés, une des façades du local est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 
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Les locaux doivent être équipés d’exutoires de fumées dont la surface géométrique représente 1/100 ème de la superficie 

de chaque local à désenfumer. Les commandes d'ouverture manuelle des exutoires de fumée sont placées à proximité 

des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers des installations. 

Toutes les portes coulissantes seront équipées de portillons. L'ouverture des portes d'évacuation doit se faire dans le 

sens sortie par une manœuvre simple. Toute porte verrouillée doit être manœuvrable de l'intérieur, sans clé. 

Des issues pour les personnels doivent être prévues en nombre suffisant pour que tout point du magasin et de son 

annexe ne soit pas distante de plus de 40 m de l'une d'elles, 25 m pour les parties formant cul-de-sac. 

A l'intérieur des ateliers et entrepôts, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

IL S.Hc. Ressources en eau el mousse 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des moyens de pompage propres à 

l'établissement. En toutes circonstances un potentiel hydraulique de 360 m°/heure sous une pression dynamique de 1 bar 

doit être garanti pendant deux heures par des poteaux d'incendie implantés sur le site et les hydrants publics. Si besoin 

est, une réserve incendie complète ce dispositif. 

Ces appareils devront répondre aux caractéristiques suivantes : 

= être conformes à la norme NFS 61-213, 

- être piquée directement sur une canalisation d’un diamètre suffisant pour offrir le débit requis, 

se trouver à moins de 5 mètres d’une voie carrossable et avoir les orifices orientés face à l’axe de cette 

voie. 

- Etre installés conformément à la norme NFS 62-200. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une 

rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Dans le cas d'une ressource en eau d'incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité 

opérationnelle permanente. 

U1.5.H d Matériel de lutte 

  

Des extincteurs adaptés au risque à défendre, en nombre suffisant, doivent être placés dans des endroits facilement 

accessibles et s'assurer trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue et en bon état extérieur. 

Des robinets d'incendie armés normalisés, d’un diamètre nominal de 40 mm, sont installés de manière à ce que tous 

points des installations puissent être efficacement atteints par 2 jets de lance lorsque les dispositions constructives le 

permettent. 

IL5.He. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 

présentés par les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des 

dépôts et des lieux d'utilisation. Ces matériels doivent étre entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 

personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

IILS5.1 Risque explosion 

TIL5 La.Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de transfert et les stockages 

associés ne contiennent pas des produits susceptibles par mélange de provoquer des explosions. Cette disposition doit 
+ chant 

être respectée en marche normale des installations, durant les périodes transitoires de mise en service st d'arrêt et durant 

les opérations de caractère exceptionnel. 
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s accumulations de poussières inflammables hors des 

accumulation existe néanmoins, l'installation est munie 

urpression interne dans les appareils. Ce 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter le 

dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d' 

de dispositifs permettant un nettoyage aisé et la limitation des effets de s 

nettoyage est effectué régulièrement. 

est équipé d'un dispositif d'alarme de température 
Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosives 

ci risque d'entraîner des conséquences graves. 
ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle- 

II 5.1 b. Evenis 

Les zones à risque d'atmosphère explosive seront protégées par la mise en place d'évents correctement dimensionnés et 

positionnés. 

IL S5.Ic. Ventilation 

  

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment 

éviter la formation d'une atmosphère explosible. Les débouchés à l'atmosphère de la ventilation doivent être placés 

aussi loin que possible des habitations voisines. 

IL S.J. Travaux 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones définies au $ 

IIL.S.C sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 

conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à 

adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de feu délivré par une personne nommément autorisée. 

Le permis doit rappeler notamment : 

= les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 

= la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 

destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 

chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement 

peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne peuvent intervenir pour tous travaux ou 

interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrô 

par l'établissement. 

les réalisés 

La mise en service de nouvelles unités sera précédée d'une réception des travaux attestant que les installations sont 

aptes à être utilisées. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sûreté, l'exploitant doit s'assurer : 

= en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations,   
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à l'issue des travaux, que la fonction de sûreté assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

IH. S.K. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 

1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur 

dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

Article IV, DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS 

Toutes dispositions techniques, énoncées ci-dessous ou dans un arrêté complémentaire pris en application du présent 

titre, intéressent spécifiquement l'activité de l'établissement dont elles font l'objet. 

IV. 1. Installations de compression d'air (rubrique n° 2920. 2.a) 

Les prescriptions concernant cette activité sont incluses dans les dispositions techniques générales du présent arrêté. 

Les matériels soumis à la réglementation des appareils à pression de gaz lui seront conforme. 

IV.2, Installations de combustion (rubrique n° 2910,A.2) 

T1 n’existe pas de groupe électrogène. 

IV.2.4. Implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie "et d'explosion" et à ne pas 

compromettre la sécurité du voisinage "intérieur et extérieur à l'installation". [ls sont suffisamment éloignés de tout 

stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils 

doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport 

aux parois extérieures du local qui les abrite ou à défaut les appareils eux-mêmes) : 

a) 10 m des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des 

immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation ; 

b) 10 m des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages 

aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans 

l'installation. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie, doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation 

justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

IV.2.B. Comportement au feu et aux explosions des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

telles que définies au point I1.5.D.d.. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 

risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une 

explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion "à l'extérieur du local" (évents, parois "de faible 

résistance"..) 

TR
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IV.2.C. Accessibilité 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de 

régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

IV.2.D. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment 

éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer "en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 

sécurité de l'installation" un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de 

combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre 

moyen équivalent. 

IV.2E. Îssues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 

opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes 

doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est 

balisé. 

IV2.E.a Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de 

fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 

extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure "manuelle", indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur 

des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 

clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation doit être placé à l'extérieur dans un endroit accessible 

rapidement et en toutes circonstances ; 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre 

ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la 

conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostai. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 

périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 

d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 

possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 

précis défini par l'exploitant. "Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 

interdits à l'intérieur des bâtiments". 

IV2.E.b. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon fonctionnement et 

d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de 

contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 

l'alimentation en combustible, 
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IV.2Ec. Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, si 

elle est indispensable, s'effectuera par un sas fermé par deux portes pare-flamme 1/2 heure. Cette disposition est 

applicable aux installations nouvelles. 

IVW2E.d Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des 

seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux exploitées sans 

surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 

interrompre l'alimentation électrique à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 

fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette 

manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie 

doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation 

est repérée sur un plan. Ils sont classés équipements importants pour la sûreté. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60% de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 

contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement est indispensable à la 

sécurité. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

1V.2F.e. Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 

vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 

réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne 

peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de 

l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de 

documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation au 

précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 

attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, conformément aux dispositions de 

l'arrêté du 16 juillet 1980. 

IV2.Ef. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible 

des appareils de combustion. 
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise: 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchaufiée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel 

du ler février 1993 (1.0, du 3 Mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que 

les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier, 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 

l'installation permettant au personnel sait d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils   
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et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu'il 
intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi 
que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité, Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 
vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. 
Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts 
par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

IV2.E.g. Vitesse d'éjection des gaz 

Elle devra dépasser 5 m/s. 

IV.3. Atelier de travail mécanique des métaux et alliages (rubrique n° 2560.1) 

1V.3.4. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
telles que définies au point IILS5.D.d.. 

IV.4. Ateliers de traitement de surfaces des métaux et matières Plastiques 
(rubrique n° 2565.2.a) 

ÎV.4.A. Prévention de la pollution de l'eau 

Les eaux utilisées pour le traitement de surface sont recyclées. 

ÎIV.4.8B. Consommation d'eau 

Les systèmes de rinçage sont conçus et exploités de manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible, par la mise 
en œuvre de rinçages cascade à contre-courant et de procédés de recyclage et de régénération. 

La consommation d’eau moyenne pour chacune des trois fonctions de rinçage est inférieure à 0,3 litres par mètre carré 
de surface traitée 

ÎV.4.C. Aménagement 

1V.4.Ca._ Appareils 

Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des 
toxiques de toutes natures, ou des sels fondus ou en en solution dans l'eau sont construits conformément aux règles de 
l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit 
revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à étre protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le 
fonctionnement normal de l'atelier. 

ÎV.4.C.b. Sois 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, des bases, des toxiques 
de toutes natures est muni d'un revêtement étanche et inattaquable, Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement 
vers des capacités de rétention étanches.   
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IV. 4.C.c. Bains de traitement 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art. Les échangeurs de 

chaleur des bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. 
Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts. 

L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit 

être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

1V.4.D. Exploitation 

IV.4.D.a._ Installations 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, …) 

est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'atelier supérieure à 

trois semaines et au moins une fois par an. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis 

à disposition de l'inspection des installations classées. 

1V.4.D.b. Consignes et schéma 

Des consignes telles que définies au point IIL.5.F.a. sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides 

concentrés de toute origine. Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. 

IV.4E. Prévention de la pollution atmosphérique 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, particules...) émises au-dessus des bains doivent être, si nécessaire, 

captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, avant rejet à l'atmosphère. 

Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent respecter avant toute dilution les limites fixées au point 

I.2.C.b. 

L’autosurveillance des rejets atmosphériques, réalisée par l'exploitant, est définie au point NI.2.D.a. 

Cette autosurveillance porte également sur le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploitant 

s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs 

ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau d'eau). 

ÎV.4.F. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

telles que définies au point ILS.D.d.. 

17.5. Atelier de charge d’accumulateurs (rubrique n° 2925) 

IV.5.4. Dispositions générales - Définitions et champ d'application 

Seules sont utilisées des batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites « étanches » : accumulateurs 

servant au déplacement ou au levage d’engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et 

oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l’électrolyte (acide sulfurique) n’est pas sous forme libre (ex : acide 

gélifié) et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

IV.5.A:a Comportement au feu des bâtiments : 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
tallac sum Adbni A3 4 ET £ D A telles que définies au point HLS.D.d. 
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IV.6. Atelier où l’on travaille le bois (rubrique n° 2410.1) 

L’atelier ne comprend ni générateur de vapeur, ni moteur thermique, ni appareil de chauffage à foyer et ni poêle. 

ÎV.6.4. Prévention des incendies et explosions 

ÎV.6.4.a. Organisation des stockages 

Les groupes de piles de bois sont disposés de façon à être accessibles en toutes circonstances. 

Les copeaux, les déchets de sciures, les poussières, sont emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial 
éloigné de tout foyer. 

ÎV.6.4.b._ Dispositions constructives 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
telles que définies au point HL.5.D.d. 
La porte pare-flammes, de degré une demi-heure, est normalement fermée. 

Tout atelier d'application de vernis, qu'il fasse ou non par ailleurs l'objet d'une déclaration ou d'une autorisation, est séparé 
par un mur en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures. 

ÎV.6.4.c._ Entretien de l'atelier 

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, de copeaux, de déchets de sciures 
ou poussières. En conséquence l'atelier est balayé à la fin du travail de la journée et il est procédé, aussi fréquemment que : 
nécessaire, à l'enlèvement des poussières accumulées sur les charpentes. 

1V.6.A.d._ Installation électrique 

En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appareillage électrique susceptible de donner des étincelles tels 
que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe-circuit, etc., est convenablement protégé et fréquemment 
nettoyé. 

Il existe un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur général pour l'extinction des 
lumières. Ces interrupteurs sont placés en dehors de l'atelier sous la surveillance d'un préposé responsable, qui interrompe le 
courant pendant les heures de repos et tous les soirs après le travail. Une ronde est effectuée le soir après le départ du 
personnel et avant l'extinction des lumières. 

IVT. Application, cuisson, séchage de peintures par poudrage (rubrique 
n° 2940,3.a) 

IV.7.A. Prévention des incendies et explosions 

ÎV.7.A.a._ Dispositions constructives 

L'installation se compose d’un tunnel de séchage, de 2 cabines de poudrage électrostatique, comprenant chacune deux 
postes de poudrage manuel, et d’un tunnel de cuisson. 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
telles que définies au point HI.5.D.d.. 

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoulement sont en matériaux incombustibles. S’ils traversent 
d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure est coupe-feu de degré une heure.   
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ÎV.7.A.b. Poussières 

Les cabines de poudrages sont munis de dispositifs convenables d'aspiration. Les poussières sont aspirées mécaniquement et 
filtrées de sorte qu'elles ne se répandent ni dans les cabines ni dans l'atelier et que leurs rejets vers l’extérieur soient tels qu'il 
ne puisse en résulter d'incommodité ou d'insalubrité pour le voisinage. Ces rejets doivent respecter la valeur limite fixée au 
point IE.2.C.b.. 

On pratique de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et d'évacuation des 

poussières, de manière à en éviter toute accumulation. Ce nettoyage est effectué de façon à éviter la production d'étincelles. 
L’emploi de lampes à souder ou d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est formellement interdit. 

ÎV.7.A.c. Installation électrique 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs et les rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne 

soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles. 

Dans ce cas, la justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée 

par l'inspecteur à l'exploitant. Celui-ci devra faire établir une attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout 
organisme officiellement qualifié. 

Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier et hors toutes zones de type 1 et 2 telles que définies au point 
IIL.5.D.e. et situé dans un endroit facilement accessible, permet l'arrêt des ventilateurs en cas de début d'incendie, 

IV.7.A.d._ Chauflage de l'atelier 

Le chauffage de l'atelier ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau ou vapeur d'eau). 

La chaudière est située dans un local extérieur à l'atelier. 

Î1V.7.4.e. Installation de séchage et de cuisson 

Le séchage est effectué dans un tunnel, le chauffage étant assuré soit par circulation d'air chaud les parois chauffantes ne 
présentant, à l'intérieur de l'enceinte, aucun point nu à une température supérieure à 150 °C. 

La cuisson est effectuée dans un four équipé d’un dispositif de coupure automatique en cas de surchauffe. 

L’arrêt de la ventilation provoque l’arrêt de la chaîne de peinture associée et doit être signalé par une alarme sonore. 

IV T.A.f.. Dispositions diverses 

Il est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des liquides inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, outils, etc.). 

Article V. MODALITES D'APPLICATION 

PL. Echéancier 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification. 

p.2, Textes réglementaires antérieurs 

Les dispositions du présent arrêté se substituent, à leur date d'effet, aux dispositions imposées par le récépissé n° 33/09 
du 17 juin 1999. 

F3, Documents à transmettre   
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Articles Documents Périodicités/échéances 

I.1 Modifications apportées à l’établissement Avant leur réalisation 

IL2 Déclaration des accidents Dès leur survenue 

ILS Dossier de cessation d'activité Avant la fermeture de l’établissement 

IIE2.D.a Résultats de l’autosurveillance air Trimestrielle et annuelle 

OIS.F Récapitulatif de l’autosurveillance « déchets » Trimestrielle 
TLA4.F Mesures de bruit Dans la 1 année, puis trisannuelle 

V4. Documents à conserver 

L'exploitant conserve et tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents ci-après visés par 
le présent arrêté (en sus de ceux cités au $ V.3): 

  

  

    

Articles | Documents 
L1 Le présent arrêté d'autorisation 
E2.C Dossier de demande d'autorisation 
HT. 1.A Registre des consommations d'eau 
HT.1.B.b Registre des fiches de données sécurité 
IT. LB.d Plan des canalisations 
IL3.C Consigne de tri des déchets 
UL3.F Registre d'élimination des déchets 
IIL.4.F Résultat des contrôles acoustiques 
ILS5.A Dossier sécurité 

ILS5.B Liste des équipements importants pour la sûreté 
HL.S.C Plan des zones de dangers 

I.S5.D.e Rapports de contrôle des installations électriques 
HLS.F Consignes 
ULS.K Etude foudre 
IV.4.D.b Schéma de circulation des liquides dans l’atelier de traitements de surface   
  

Tous ces documents sont conservés sur le site durant 3 années à la disposition de l'inspection des installations classées, 
sauf réglementation particulière, 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des installations 
classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

Article VE CONTROLE 

L'exploitant prendra l'attache d'un cabinet de contrôle pour le choix et la mise en place de l'ensemble des dispositions 
incendie du site, 

Ce cabinet procédera à la rédaction d'un rapport de fin de travaux qui sera transmis au Service Prévention du Centre de 
Secours Principal territorialement compétent et à l'inspecteur des Installations Classées. 

Article VIL CODE DU TRAVAIL 

La Société ALSER INNOVATION devra également se conformer aux prescriptions légales et réglementaires relatives 
à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Article VII, DROIT DE RECOURS 

Le bénéficiaire de la présente autorisation peut contester la décision par un recours gracieux ou un recours hiérarchique. 

I peut également saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de 
la notification de la présente autorisation. 
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Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent contester le 

présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente, 

en saisissant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage du dit acte. 

Article IX. NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie administrative. 

Ampliations en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Centre, à Messieurs les Maires des communes de ROMORANTIN-LANTHENAY, VILLEFRANCHE-SUR-CHER, 

PRUNIERS-EN-SOLOGNE et aux chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises est 
affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de ROMORANTIN-LANTHENAY qui doit justifier au 
Préfet de LOIR ET CHER de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet de LOIR ET CHER, au frais de la Société ALSER INNOVATION, dans deux 

journaux d'annonces légales du département. 

Article X. SANCTIONS | 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des 
sanctions pénales et administratives prévues par le code de l’environnement. 

Article XX EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de LOIR ET CHER, Monsieur le Maire de ROMORANTIN, Monsieur 

le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement -Centre- et tout agent de la force publique 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

POUR AMPLIATION ue. BLOISIe  { 1 AVR 2001 
LE CHEF DE BUREAU 

Le Préfet 

P. le Préfet, 
et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

A 

Annie CRASTES 

  

Dominique VINCIGUERRA   
 


